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Sport des jeunes et des adultes 

Aide-mémoire concernant l'inscription au module 

complémentaire en vue de l'obtention du certificat FSEA 

formateur/trice d’adultes 

 

Reconnaissance d’expert «suspendue» ou «caduque» 

Sont admis au module complémentaire les experts titulaires d’une reconnaissance 

d’expert valable. Si la reconnaissance est «suspendue» ou «caduque» au moment 

de l’inscription, les candidats doivent d’abord suivre un module de perfectionnement 

pour experts. L’invitation définitive au module complémentaire ne se fait qu’une fois 

que le cours a été suivi avec succès.  

 

 


